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Ptƍdrs-ce que la V.U.E.? 

Le Val de Loire, entre Sully-sur-Loire et Chalonnes-sur-Knhqd+ drs hmrbqhs rtq k` Khrsd ct O`sqhlnhmd Lnmch`k cd kƍTMDRBN

depuis le 30 novembre 2000, au titre de « Paysage culturel vivant ». Cette inscription reconnaît au site une « Valeur Universelle 

Exceptionnelle » qui se traduit par un ensemble d'éléments typiques et spécifiques du Val de Loire justifiant cette 

reconnaissance internationale.  

La V.U.E. du Val de Loire est "fondée sur l'intérêt du paysage fluvial, la densité de son patrimoine monumental, architectural 

et urbain ainsi que la qualité des expressions paysagères héritées de la Renaissance et du Siècle des Lumières". 

(Plan de gestion - Référentiel commun pour une gestion partagée) 

 

Sur quels critères se base l'inscription au Patrimoine Mondial  de l'UNESCO ?  

Pour figurer sur la Liste du Patrimoine Mondial de l'UNESCO, le bien doit satisfaire au moins un des dix critères de sélection. 

Le Val de Loire répond à trois des dix critères définis par l'UNESCO. 

Critère (I) :  représenter un chefs-cƍŝtuqd du génie créateur humain. 

Le Val de Loire est remarquable pour la qualité de son patrimoine architectural, avec ses villes historiques telles que Blois, 

Chinon, Orléans, Saumur et Tours, mais plus particulièrement pour ses châteaux de renommée mondiale comme celui de 

Chambord. 

Critère (II) :  sālnhfmdq cƍtm ābg`mfd cƍhmektdmbdr bnmrhcāq`akdr odmc`ms tmd oāqhncd cnmmād nt c`mr tmd `hqd btkstqdkkd cāsdqlhmād+

rtq kd cāudknoodldms cd kƍ`qbghsdbstqd nt cd k` sdbgmnknfhd+ cdr `qsr lnmtldms`tw+ cd k` ok`mhehb`shnn des villes ou de la création de 

paysages. 

Kd U`k cd Knhqd drs tm o`xr`fd btkstqdk dwbdoshnmmdk kd knmf cƍtm fq`mc ekdtud- Hk onqsd kd sālnhfm`fd c&tm ābg`mfd cƍhmektdmces, 

cd u`kdtqr gtl`hmdr ds c&tm cāudknoodldms g`qlnmhdtw cƍhmsdq`bshnmr dmsqd kdr gnlles et leur environnement sur plus de 

cdtw lhkkd `mr cƍghrsnhqd- 

Critère (IV) :  neeqhq tm dwdlokd ālhmdms cƍtm sxod cd bnmrsqtbshnm nt cƍdmrdlakd `qbghsdbstq`k nt sdbgmnknfhptd nt cd o`xr`fd

illustrant une période ou des périodes signifib`shud'r( cd kƍghrsnire humaine. 

Le paysage du Val de Loire, et plus particulièrement ses nombreux monuments culturels, illustre à un degré exceptionnel 

kƍhmektdmbd cdr hcā`tw cd k` Qdm`hrr`mbd ds ct rhĀbkd cdr KtlhĀqdr rtq k` odmrād ds k` bqā`shnm cd kƍDtqnod nbbhcdms`kd- 

  

Carte de localisation des limites du Val de Loire 
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La V.U.E. du Val de Loire  

La Loire domestiquée La Loire habitée La Loire exploitée 

LE VAL DE LOIRE UNESCO  
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Les composantes de la V.U.E.  

A- La Loire domestiquée, une adaptation du fleuve  

A1- La Loire et ses affluents  

¶ Tmd k`qfd u`kkād chrrxlāsqhptd+ `tw bnsd`tw l`qptār+ rƍāk`qfhrr`ms oqnfqdrrhudldms 

¶ Des motifs participant au caractère naturel du fleuve 

¶ Tmd u`kkād `khldmsād o`q cƍhlonqs`msr `eektdmsr 

¶ Des vallons discrets se jetant dans la Loire 

A2- Kƍ`c`os`shnm `tw bqtdr 

¶ Des constructions historiques sur des points hauts 

¶ Un endiguement du fleuve pour se protéger des crues 

A3- Les patrimoines liés à la navigation fluviale et terrestre  

¶ Un aménagement du lit de la Loire 

¶ Les ponts 

¶ Les ports et les cales 

¶ La batellerie fluviale et le transport de marchandises 

B- La Loire habitée, un bâti issu du sous -sol ligérien  

¶ Une architecture aux couleurs homogènes 

¶ La morphologie des hameaux et des villages 

B1- Les châteaux et résidences bourgeoises  

¶ Les châteaux prestigieux de la Renaissance 

¶ Les résidences nobiliaires 

¶ Kdr o`qbr cƍ`fqāldms ds kdr i`qchmr cƍnqmdldms 

B2- Le patrimoine religieux  

¶ Les abbayes 

¶ Les églises 

¶ Les prieurés 

B3- Le patrimoine ligérien  

¶ Kƍg`ahs`s sqnfkncxshptd 

¶ La Grande Côte Saumuroise 

¶ Les fronts bâtis fluviaux 

¶ Les compositions urbaines du XVIIIe siècle  

¶ Les bâtiments publics construits au XIXe siècle 

¶ Le « petit » patrimoine local 

C- La Loire exploitée, une valorisation des ressources 

ligériennes  

C1- Les ressources minérales  

¶ Kƍdwsq`bshnm cd r`akd 

¶ Kƍdwsq`bshnm cd steed`t 

C2- Le jardin de la France  

¶ Une mise en culture initiée par les communautés religieuses 

¶ Le pâturage et le bocage  

¶ Le paysage viticole 

¶ Kd l`q`ćbg`fd+ kƍ`qanqhbtkstqd ds kƍgnqshbtkstqd 

¶ La culture du chanvre 

¶ Les champignonnières 
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Quelques repères historiques   
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A- La Loire Domestiquée, une adaptation du fleuve  

A1- LA LOIRE ET SES AFFLUENTS  

UNE  LARGE VALLEE DISSYMETRIQUE,  AUX  COTEAUX  MARQUES,  RƍDK@QFHRR@MS

PROGRESSIVEMENT  

La vallée de la Loire présente un relief marqué, au Nord comme au Sud, par des coteaux boisés formant un fond visuel 

bnmrs`ms rtq kƍdmrdlakd cd k` u`kkād- Bdr cdqmhdqr bnmrshstdms tm ākāldms uhrhakd snts `t knmf ct ekdtud- Kdr bnsd`tw+ `tw

éloignements variables, forment la limite du lit majeur de la Loire. La rive gauche (au Sud de la Loire) est constituée d'un 

bnsd`t `aqtos `knqr ptƍ`t Mnqc+ rdknm kdr rdbsdtqr+ kd bnsd`t rƍ`cntbhs oqnfqdrrhudldms dm `kk`ms udqr k&ntdrs- Cdothr kdr

hauteurs des coteaux, il est possible d'identifier le versant opposé, créant ainsi un lien visuel de coteau à coteau. 

Entre les deux « villes-portes » du Parc naturel régional Loire-Anjou-Touraine (PNR LAT),  Angers (49) et Tours (37), le Val 

de Loire présente deux configurations principales : 

¶ Entre Langeais (37) et Saint-O`sqhbd '26(+ k` u`kkād cd k` Knhqd rd oqārdmsd rntr k` enqld cƍtm bntknhq ektuh`k anqcā o`q

cdtw bnsd`tw l`qptār ds anhrār+ chrs`msr kƍtm cd kƍ`tsqd cƍdmuhqnm 2-4 km. La plaine alluviale cultivée du lit majeur 

de la Loire est traversée, en sus du fleuvd+ cd kƍHmcqd ds ct Bgdq- Bdr cdqmhdqr r&ābntkdms sntr kdr cdtw rtq k` qhud

f`tbgd 'Rtc( `knqr ptd k` Knhqd rƍ`oothd rtq k` qhud cqnhsd 'Mnqc(- 

¶ Entre Saint-O`sqhbd '26( ds K` C`ftdmhĀqd '38(+ k` u`kkād rƍāk`qfhs oqnfqdrrhudldms o`rr`ms `knqr cd 3 jl ò okts de 8 

km de coteau à coteau. La vallée présente un profil au caractère dissymétrique avec un versant abrupt au Sud, au 

ohdc ctptdk kd khs lhmdtq cd k` Knhqd rƍābntkd+ ds tm udqr`ms `cntbh `t Mnqc+ `t ohdc ctptdk rƍābntkd kƍ@tsghnm `t

milieu d'une vaste pl̀hmd `kktuh`kd+ `tintqcƍgth sqĀr dwoknhsād- 

 

Visibilité du coteau opposé de la Loire depuis les hauteurs de la rive Nord (Saint-Michel-sur-Loire) 

Perception lointaine de la rive Nord de la Vallée de la Loire depuis la rive Sud (Blaison-Gohier) 
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Carte de localisation des limites physiques de la vallée de la Loire 

 

Carte de principe illustrant les lits mineurs et majeurs de la Loire 
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DES MOTIFS PARTICIPANT  AU CARACTERE NATUREL DU FLEUVE  

La Loire est un fleuve en perpétuelle évolution passant des pleines eaux à un entrelacement de bras révélant la présence 

d'îles sableuses de tailles et de formes variables. La plupart d'entre elles sont inhabitées et servent de refuges pour la faune 

sauvage. Image indissociable du Val de Loire, ces îles participent à la définition d'un paysage pittoresque, au caractère 

naturel. Ce dernier fût la toile de fond d'un grand nombre d'artistes peintres (Turner (1775-1851), Delacroix (1798-1863) 

ou encore Olivier Debré (1920-1999)) et le sujet de divers écrits (comme le poème "Au fleuve de Loire" par Joachim du 

Bellay).  Aujourd'hui, la majorité d'entre elles  sont constituées de boisements denses spontanés car inaccessibles ou 

inexploités (pâturage). 

Proches de la rive, les boires, bras-morts de la Loire en eau en période de crue,  participent également à cette image "naturelle" 

du fleuve. Ces motifs se révèlent dans le paysage ligérien en période d'étiage*, ne laissant apparaître que quelques dépressions 

en eau où se développent une flore et une faune sauvage. 

 

 

  

Des îles synonymes d'une nature sauvage 

En haut : Ile de Baure (La Ménitré) - En bas : Ile du Buisson Rouge (entre Saumur et Chênehutte) 

Dynamiques en cours :  

- Végétalisation importante des îles pouvant fermer des vues sur la Loire. 

- Apparition de nouvelles îles par un développement non maîtrisé de la flore spontanée qui maintient les bancs 

de sable. 

- Comblement des boires et végétalisation (espèces invasives). 

- Enfoncement du lit de la Loire allongeant la durée d'exondation des ilots (accélération du phénomène de 

végétalisation des îles et des boires). 

 

Définition  :  

Etiage : Mhud`t lnxdm kd oktr a`r cƍtm bntqr cƍd`t 
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TMD U@KKDD @KHLDMSDD O@Q CƍHLONQS@MSR @EEKTDMSR 

Sur le territoire du PNR Loire-Anjou-Touraine, sur environ 50 km, la Vallée de la Loire est alimentée par 4 affluents : 

¶ Le Cher,  premier grand affluent de la Loire (sur le territoire), se jette dans le fleuve à hauteur de Villandry. Il a la 

particularité de partager sa vallée avec celle de la Loire depuis Tours.  

¶ KƍHmcqd rd idssd c`mr k` Knhqd ò g`tsdtq cƍ@unhmd+ mnm knhm cd k` bdmsq`kd mtbkā`hqd+ `knqr ptƍdkkd o`qs`fd r` u`kkād `udb k`

Loire depuis les environs de Rivarennes. Il résulte de ce « partage » un paysage très humide et cloisonné où se côtoient 

prairies, boisements et multiples cours d'eau.  

¶ La Vienne  présente un profil asymétrique avec un versant abrupt au Sud et un versant très doux au Nord, excepté aux 

environs de Chinon. La confluence Loire-Vienne constitue un secteur remarquable offrant la possibilité aux randonneurs 

et promeneurs de découvrir de beaux panoramas depuis le coteau Sud, notamment à Candes-Saint-Martin, où la 

confluence est observable.  

¶ Le Thouet, dernier affluent important de la Loire sur le territoire, est une rivière discrète, mais bien connue des 

R`tltqnhr othrptƍdkkd sq`udqrd k` uhkkd- Bdssd qhuhĀqd+ ahdm ptd shlhcdldms uhrhakd+ ` cnmmā m`hrr`mbd+ o`q tm idt cƍāqnrhnm+ 

ò bds āodqnm qnbgdtw rtq kdptdk sqčmd `tintqcƍgth kd bgösdau de Saumur, silhouette remarquable du Val de Loire.  

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

L'Indre et sa vaste plaine cultivée et arborée (Avoine / Bréhémont) 

 

Le Cher avant la confluence avec la Loire (Villandry) Le Thouet, rivière discrète, mais bien connue des Saumurois (Saumur) 

La confluence Vienne-Loire perçue depuis son coteau Sud (Candes-Saint-Martin) qui offre un panorama sur les paysages boisés 

lointains 

Le Thouet, rivière discrète, mais bien connue des Saumurois (Saumur) 

Dynamiques en cours :  

- Présence de peupleraies le long des cours d'eau venant obstruer les vues. 

- Disparition progressive des prairies dans les vallées au profit de friches ou de grandes cultures. 
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DES VALLONS DISCRETS SE JETANT DANS LA LOIRE  

Entre la rive gauche et la rive droite de la Loire, la visibilité des affluents, aussi petits soient-ils, diffère énormément. Lorsque 

bdr `eektdmsr `qqhudms cd k` qhud Mnqc+ oqhmbho`kdldms cdothr k` ok`hmd `kktuh`kd cd kƍ@tsghnm+ bdr cdqmhdqr md rnms ptd srès peu, 

unhqd o`r ct snts hcdmsheh`akdr- Ë k&hmudqrd+ cdothr k` qhud f`tbgd+ nĒ kd qdkhde sqĀr l`qptā ct bnsd`t rd khs bk`hqdldms+ kƍarrivée 

cd bdr bntqr cƍd`t drs `mmnmbād o`q tm drb`qodldms onmbstdk 'b`r ct qthrrd`t c&@unqs ò Fdmmdr(- Bdr cdqmhdqr

correspondent bien souvent au siège de certains bourgs comme Turquant, Langeais ou encore Gennes, et constituent 

aujourd'hui un attrait paysager et touristique certain. Certains de ces vallons sont dits "secs", car aucun cours d'eau ne s'écoule 

au fond. 

 

 

 

 

 

Les ondulations du plateau marquent le passage des vallons se jetant dans la Loire (Candes-Saint-Martin / La Croix Fouche) 

Carte localisant les zones de confluences et les vallons se jetant dans la Loire et ses affluents  
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A2- Kƍ@C@OS@SHNM @TW BQTDR 

DES CONSTRUCTIONS HISTORIQUES SUR DES POINTS HAUTS  

Avant la construction des levées de la Loire, les premières implantations bâties dans le lit majeur (à l'image de Varennes-sur-

Loire) privilégièrent les montils* naturels (ou tertres) afin de se protéger des inondations. Ces montils sont peu lisibles dans 

kd o`xr`fd ct e`hs cd kdtq e`hakd g`tsdtq '`tsntq cd 1 l( l`hr āf`kdldms c&tm qdl`mhdldms ct rnk+ cƍtmd uāfās`shnm ronms`mād

bien développée ou d'un bâti dense autour. Une autre stratégie d'adaptation a été mise en place pour rester à l'abri des crues, 

en s'implantant sur les pieds de coteaux ou à mi-hauteur. 

UN ENDIGUEMENT DU FLEUVE POUR SE PROTEGER DES CRUES  

Les levées sont des éléments indissociables des paysages du Val de Loire, tant elles constituent des axes de découverte 

majeurs au plus près du fleuve.  Avant la mise en place des levées, les turcies* et talus empierrés, érigés par les paysans de la 

ok`hmd `kktuhnmm`hqd+ odqldss`hdms cƍ`qqĂsdq kdr bqtdr lhmdtqdr ds cd k`hrrdq rd cāonrdq kdr khlnmr cdrcrues plus importantes. 

Ces ouvrages permettaient aussi de relier entre eux les sites habités.  Au XIIe+ c`mr kƍnaidbshe cd oqnsāfdq cd l`mhĀqd oktr

importante les zones habitées et d'étendre les zones cultivées (prairies, prés de fauches, maraîchage, etc.), Henri II Plantagenêt 

k`mbd kƍāchehb`shnm cd kduādr+ cnms k` oqdlhĀqd bnmrsqthsd eĔs k` Fq`mcd Kduād cƍ@mint 'dmsqd R`hms-Patrice et Saint-Martin-de-

la-Place).  

Kƍhlok`ms`shnm cdr kduādr rƍdeedbstd fāmāq`kdldms rtq kdr onhmsr m`stqdkkdldms g`tsr+ bnqqdrpondant bien souvent aux 

bourrelets de rive*. Le sommet des levées fut aménagé afin de permettre la circulation terrestre. Ce nouvel ouvrage a permis 

ò k&tqa`mhr`shnm cd rd cāudknoodq oqnfqdrrhudldms kd knmf cd bdr `wdr+ unx`ms tmd noonqstmhsā cƍĂsqd oqnsāgé des crues 

donnant naissance à de nouveaux bourgs comme Les-Rosiers-sur-Loire ou Chouzé-sur-Loire.  Au fur et à mesure, les levées 

furent prolongées, rehaussées à plusietqr qdoqhrdr+ itrptƍ`t WUHHHd, afin de contenir les crues de la Loire, de protéger le val 

cultivé, mais aussi de réduire la largeur du lit mineur de la Loire afin de faciliter la navigation fluviale.  

  

Les périodes de rehausseldms cd k` Fq`mcd kduād cƍ@mint 

(panneau situé à la Bohalle) 

K` Fq`mcd Kduād cƍ@mint 'K` Ang`kkd( 

Dynamiques en cours :  

- Dégradation des levées par un manque 

d'entretien. 

- Travaux de renforcement ponctuel des 

levées. 

Définition  :  

Turcie :  Digue élevée par les paysans pour se protéger des crues. Ces digues étaient réalisées en bois et/ou en terre. 

Bourrelet de rive :  Anladldms khmā`hqd lncdkā c`mr cdr l`sāqh`tw ehmr 'khlnmr( ds l`qpt`ms kdr qhudr cƍtm bntqr cƍd`t- 

Montil / Tertre :  Petite élévation de terre isolée 

Des habitations établies sur la Grande levée d'Anjou (Varennes-sur-Loire) 
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A3- LES PATRIMOINES LIES A LA NAVIGATION FLUVIALE ET TERRESTRE  

UN AMENAGEMENT DU LIT MINEUR DE LA LOIRE  

Dès le Moyen-Âge, la Loire constituait un axe de communication très important, notamment pour les échanges commerciaux 

et le transport de personnes. Avec l'arrivée du train au XIXe, le transport fluvial des marchandises a progressivement décliné 

pour disparaître complètement. La Loire est un fleuve où la navigation est, aujourd'hui encore, difficile, tant les fluctuations 

du niveau de l'eau sont importantes et le mouvement des bancs de sable très présent. Ces multiples contraintes ont donc 

nécessité l'aménagement du lit mineur de la Loire afin de créer une voie navigable. Cet aménagement s'est traduit par la 

création d'épis et de duits au cours du XIXe s. 

Les premiers, les épis, sont des ouvrages généralement réalisés en pierre, formant un long bras perpendiculaire aux berges, 

permettant d'accélérer le courant et de "chasser" le sable et créant ainsi un véritable chenal. Les duits sont des ouvrages 

destinés à "fermer" certains bras de la Loire afin d'accélérer, là aussi ponctuellement, le courant de la Loire par un effet 

entonnoir. Sur le territoire du PNR Loire-Anjou-Touraine, ces ouvrages sont peu présents (Saumur, La Chapelle-sur-Loire, 

entre Montsoreau et Chouzé-sur-Loire), mais sont des éléments constitutifs du patrimoine ligérien.  

  Schémas de principe de la fonction des épis et des duits 

Un épi de taille réduite implanté perpendiculaire à la berge (Montsoreau) 

 

Duit non végétalisé (Saumur) 

Duit végétalisé (La-Chapelle-sur-Loire / Hameau Le Port d'Ablevois) 
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LES PONTS  

Le XVIIIe s. est une période importante dans l'édification de ponts en pierres (en remplacement des structures médiévales 

en bois). Ceci est lié à une période économique faste donnant lieu à de grandes modifications urbaines, à la construction de 

grandes routes et à l'amélioration des techniques. Le plus illustre exemple de cette architecture nouvelle se trouve à Saumur 

avec le pont Cessart. D'autres ponts, plus modernes, exploitent de nouvelles techniques et matériaux, comme les ponts de 

Montsoreau et de Saint-Mathurin avec le fer, ou le pont de Langeais ou des Rosiers-sur-Loire et leurs haubans. Tous ces 

points de franchissement permettent généralement de rejoindre les bourgs les plus importants du Val de Loire et offrent de 

très beaux points de vue sur  la Loire et sur les bourgs, comme à Saumur, Langeais ou aux Rosiers-sur-Loire. D'autres 

ouvrages, plus récents et liés au développement du transport ferroviaire ou des autoroutes, ont été créés avec là aussi des 

architectures et des matériaux variables comme la pierre, l'acier ou le béton.   

 

 
 

 

 

 
 

 

 

  

Pont Cessart en pierre à Saumur 

Pont métallique de Montsoreau 

Pont architecturé en pierres avec haubans à Langeais 

 

Pont autoroutier en béton franchissant la Loire à Langeais 
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LES PORTS, LES CALES ET LES CHEMINS DE HALAGE  

L'élévation des levées a été une opportunité pour le développement de bourgs au plus près de l'eau tout en étant protégés 

des crues. Les rives de Loire ont ainsi été aménagées à hauteur de ces bourgs de levées (La Bohalle, Chouzé-sur-Loire ou 

Bréhémont), mais aussi de ceux construits en pied de coteau (Saumur, Turquant ou Le Thoureil). La Loire était alors, dès le 

Moyen-Âge et jusqu'à la moitié du XIXe s., un axe de communication important pour le transport de marchandises (denrées 

alimentaires, matériaux de construction, etc.) et de personnes. Cette importance a justifié la construction de nombreux ports 

et cales dès le Moyen-Âge. À cette période, ils étaient réalisés en terre stabilisée par des pieux puis, au cours du XVIIIe s., ils 

furent maçonnés au vu de l'augmentation des échanges commerciaux. Ces éléments sont, aujourd'hui encore, des points de 

contemplation du fleuve et des lieux de rencontres. Entre la fin du XIXe s. et la première moitié du XXe s., de nombreuses 

festivités s'organisaient avec comme décor, la Loire elle-même. Les chemins de halage sont à citer comme autre ouvrage 

important lié à la navigation fluviale. Ces derniers permettaient de tracter, depuis la terre, les bateaux à la seule force des 

bras ou avec des chevaux lorsque le vent n'était pas favorable.   

  

Dynamiques en cours :  

Dégradation des ouvrages liés 

au fleuve (levées, cales, ports, 

quais, etc.) par manque 

d'entretien. Néanmoins, 

quelques travaux sont en cours 

sur certaines portions. 

 

Port et cale bordant la Loire (Bréhémont) 

Chemin de halage empierré du Petit Port (face à Montsoreau) 
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LA BATELLERIE FLUVIALE ET LE TRANSPORT DES MARCHANDISES  

Avant l'avènement des ponts et de la voie ferrée, la Loire présentait un important trafic commercial,  possible grâce à 

l'adaptation des bateaux à la navigation sur la Loire et à la faible profondeur de son eau. Les bateaux furent conçus avec un 

fond plat de manière à pouvoir transporter de lourdes charges tout en ayant un faible tirant d'eau, permettant ainsi de naviguer 

dans des eaux très peu profondes (moins de 1m). Ces bateaux étaient aussi équipés d'une voile permettant de remonter le 

courant à la force du vent, parfois sous forme de "train de bateaux". La descente s'effectuait en utilisant simplement le courant. 

Grâce à l'orientation de la vallée (est/ouest), les bateaux pouvaient profiter des vents dominants venant de l'Ouest pour 

remonter le courant. Cette flotte de bateaux a disparu complètement au XIXe s. au profit de la voie ferrée et des axes 

routiers importants, mais elle est réapparue récemment dans l'optique de se réapproprier le patrimoine ligérien pour le loisir. 

De dimensions variables, ces bateaux sont nommés de manières différentes : la gabare (le plus gros bateau de Loire), la toue 

(bateau de petite taille avec une cabane) et enfin le fûtreau (le plus petit bateau). 

  

Toue cabanée (Le Thoureil) 

Gabare "La Nonchalante" (Saumur) 

Train de bateaux remontant la Loire  

Toue sablière (Lieu-dit Bertignolles - Savigny-en-Véron)  
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B- La Loire Habitée, un bâti issu du sous -sol ligérien  

UNE ARCHITECTURE AUX COULEURS HOMOGEN ES 

Le Val de Loire, et plus particulièrement la région angevine, présente une richesse géologique donnant naissance à une 

architecture spécifique (tant sur les teintes que les textures) présentant une palette de couleurs variée, allant du bleu sombre 

du schiste ardoisier au blanc crème du tuffeau et du sable. Cette architecture caractéristique s'explique par la présence d'un 

socle géologique situé à l'interface entre le Bassin Parisien (roches sédimentaires) et le Massif Armoricain (roches 

métamorphiques) offrant pour le premier, le tuffeau, et pour le second, au niveau de Trélazé notamment, le schiste ardoisier. 

Cette richesse minérale associée à une activité fluviale et commerciale importante a permis de faciliter le transport de ces 

matières premières pour la construction des villes du Val de Loire expliquant cette unité architecturale jusque dans l'Orléanais. 

 

 
 

 

LA MORPHOLOGIE DES V ILLAGES ET DES HAMEA UX  

Avant la mise en place des différentes levées le long de la Loire à partir du XIIe s., les différentes communautés (seigneuries 

et paroisses) se sont installées sur le territoire en se préservant des crues. Cela s'est traduit par des implantations en appui 

sur les coteaux, sur les reliefs en lien avec les enjeux de pouvoirs (Saumur), en pied de coteau (pour les versants les plus 

abrupts), mais aussi sur des buttes naturelles, notamment dans l'Authion ou dans les vallons venant se jeter dans la Loire. La 

particularité des hameaux et bourgs construits en pied de coteau réside dans la présence quasi systématique d'habitations 

troglodytiques, qui résultent d'une transformation d'anciennes cavités des carrières de tuffeau qui ont permis l'extraction de 

roches pour la construction des châteaux et des édifices religieux (abbayes, églises). Les bourgs ou hameaux de crête sont 

peu nombreux et non représentatifs du territoire. La majorité des bourgs ou hameaux sont implantés à proximité directe de 

l'eau, légèrement surelevés pour être à l'abri des crues. 

 

 
 

 

 
 

 

Utilisation de matériaux locaux dans l'architecture du Val de Loire 

Bourg / Hameau de vallon Turquant 

Bourg / Hameau de levée Bréhémont 
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B1- LES CHATEAUX ET LES RESIDENCES  

LES CHATEAUX PRESTIGIEUX DE LA RENAISSANCE  

Avant l'édification des châteaux prestigieux du Val de Loire, le fleuve était jalonné de forteresses défensives, dont la 

construction a été favorisée par les conflits entre les comtes de Blois et d'Anjou, comme Langeais, Chinon et Saumur. Ces 

châteaux se caractérisent par une construction en promontoire et des remparts défensifs surmontés de tours. Chinon est le 

château ayant le plus conservé sa forme médiévale, malgré une multitude d'interventions (entre le XVe s. et aujourd'hui). 

 

Les châteaux prestigieux de la Loire ont ainsi deux origines historiques : la transformation des forteresses médiévales qui 

jalonnaient la Loire en habitat aristocratique à partir du XIVe s.  : Langeais, Saumur, Villandry, Montsoreau, Ussé et la création 

de manoirs de plaisance pour les fonctionnaires roy`tw rntudms cƍnqhfhmd knb`kd 9Azay-le-Rideau. (Plan de gestion - Val de Loire). 

 

Ces différentes transformations se sont échelonnées sur plusieurs siècles, entre le XVe s. et le XIXe s. Initialement construits 

sur des points hauts pour voir et être vus dans une logique défensive, les châteaux sont devenus des éléments d'un paysage, 

aménagés pour être admirés par tous et pour contempler le paysage depuis les belvédères qu'ils constituent. Si l'ensemble 

des châteaux de la Loire est construit sur les coteaux escarpés du fleuve, le château de Montsoreau fait office d'exception 

puisqu'il est le seul à avoir été construit dans le lit de la Loire (la levée passant au pied n'ayant été construite qu'au XVIIIe s.). 

Ainsi, tous ces châteaux jouissent d'une relation visuelle forte avec la Loire et s'identifient aisément dans le paysage tant le 

contraste est important entre le blanc crème du tuffeau et le vert sombre des boisements. Azay-le-Rideau constitue un 

élément singulier puisqu'il fût construit, non pas sur les coteaux de la Loire, mais au bŝtq de la vallée de l'Indre, sur une île. 

 

Bourg / Hameau de coteau 

(troglodytique) 

Hameau La Maumenière (Montsoreau) 

Bourg "silhouette" Saumur 

Bourg / Hameau de crête Saint-Michel-sur-Loire 

Dynamiques en cours :  

- Restauration du patrimoine et mise en valeur (réaménagement des centres-bourgs). 

- Étalement urbain et privatisation des vues sur les hauteurs. 

- Apport de nouvelles formes architecturales déconnectées de l'architecture traditionnelle locale. 

- 5ŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ōŃǘƛ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƭƛōǊŜǎ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘŞƧŁ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘŜǎΦ  

- Développement des zones d'activités et commerciales et des affichages publicitaires venant impacter les 

vues et les paysages. 
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L'édification de ces châteaux prestigieux s'est parfois accompagnée de demeures de plaisance dans les campagnes reprenant 

le même vocabulaire architectural que les châteaux, dont l'exemple le plus remarquable est celui du Manoir de Launay 

(Villebernier), qui fût transformé au XVe s. par le Roi René et son épouse Isabelle de Lorraine. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Dynamiques en cours :  

- Restauration du patrimoine remarquable du Val 

de Loire (édifices publics principalement) et mise 

en valeur touristique. 

Néanmoins, quelques travaux sont en cours sur 

certaines portions. 

 

Manoir de Launay à Villebernier cnmrsqths `t bŝtq ct u`k c&@tsghnm 

Château d'Ussé dominant l'Indre du haut de ses remparts 

Château de Langeais 

Château de Saumur dominant la ville et la Loire 

Château d'Azay-le-Rideau 
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LES RESIDENCES NOBILIAIRES  

 

Entre le XVe s. et le XIXe s., de nombreuses résidences nobiliaires de dimension moindre que les châteaux de prestige ont 

été bâties sur l'ensemble du territoire, sur les plateaux, dans les plaines voire sur les coteaux grâce au développement 

économique qui a permis l'enrichissement de grands propriétaires terriens (agriculture, viticulture notamment). Ces 

résidences, construites par des magistrats, des fonctionnaires royaux ou des commerçants, présentent bien souvent une 

architecture imposante. Elles sont insérées dans un écrin végétal dense, notamment en fond de vallée (à l'image du château 

de l'Islette à Cheillé), mais pouvant ouvrir ponctuellement des vues sur le paysage environnant. À partir du XVIIe s., une 

nouvelle architecture nobiliaire se développe. De très beaux exemples peuvent être observés dans la campagne saumuroise : 

k` l`hrnm rd sq`mrenqld ds rƍ`kknmfd+ b`q kd oqnoqhās`hqd x qārhcd oktr rntudms+ oktr knmfsdlor ds `udb r` e`lhkle. (Scot Grand 

Saumurois). À une époque plus récente, durant le XIXe s., les maisons de maître (maisons bourgeoises) viennent compléter 

l'ensemble des édifices du paysage ligérien. Faites de tuffeau, ces maisons se distinguent de l'habitat rural par un travail fin de 

la pierre en façade (tuffeau appareillé). Ces maisons se trouvent aussi bien en milieu rural qu'en milieu urbain. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Château de l'Islette (Cheillé) enserré dans son écrin végétal dense Percée visuelle au travers de la végétation 

Château Chabrol à Saint-Patrice construit sur une crête dominant la Loire 

Maisons de maître aux façades faites de tuffeau appareillé (Chênehutte et Saint-Rémy-la-Varenne) 


